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ANNEXE VI 

 NOTICE AUX PARENTS D’ÉLÈVES 

INFORMATIONS RELATIVES AU DÉROULEMENT DES ÉLECTIONS  

AU CONSEIL D’ÉCOLE 2018 

Le conseil d’école est essentiel au bon fonctionnement de l’école. Une fois par trimestre, il réunit le directeur d’école, les 
enseignants, les représentants des parents d’élèves, l’inspecteur de l’éducation nationale et deux représentants de la mairie.  
Il permet de débattre de tous les sujets concernant l’école, notamment le projet d’école, le règlement intérieur, les actions 
pédagogiques, les sorties scolaires, l’hygiène et la sécurité ou la cantine.  

École :  ........................................................................................  Lieu :  ..................................................... ………………………… 

Date du scrutin :  ...........................................  Début du scrutin : ................................ Clôture du scrutin : ..............................  

 

MODALITÉS DE SCRUTIN 

Les membres du conseil d’école sont élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Le 
panachage et la radiation ne sont pas autorisés.  

Chaque parent d’un enfant, quelle que soit sa situation matrimoniale est électeur, sauf dans le cas où il s’est vu 
retirer l’autorité parentale. Les personnes auxquelles les enfants sont confiés par les titulaires de l’autorité parentale ou par 
décision de justice bénéficient d’un suffrage non cumulatif avec celui dont ils disposeraient déjà au titre de parents d’élèves 
inscrits dans l’école. 

Chaque parent dispose d’une voix par école fréquentée par ses enfants, quel que soit le nombre de ses enfants inscrits 
à l’école.  

Exemple : si deux des enfants d’une famille se trouvent inscrits à l’école et les trois autres dans une seconde, les parents 
voteront une fois dans la première, une fois dans la seconde.  

Tous les parents des enfants fréquentant l'école peuvent voter, qu'ils soient de nationalité française ou de nationalité 
étrangère. 

Nombre de membres à élire = nombre des classes de l’école.  

 

. 

 

Parents, en votant vous participez pleinement à la vie de l’école qui accueille votre enfant. 

 

Tout pli ne comportant pas les mentions indiquées ci-dessus ne pourra être pris en compte 


